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REGLEMENT  FIP 

 
Uﾐ Foﾐds dげIﾐvestisseﾏeﾐt de Pヴo┝iﾏitY (ci-après désigné le « Fonds ») rYgi paヴ lげaヴtiIle L.ヲヱヴ-31 du Code monétaire et financier, est 
IoﾐstituY à lげiﾐitiative de : 
 
A Plus Finance SAS 

8, rue Bellini, 75116 Paris 
RCS Paris : 420 400 699 
AgヴYYe paヴ lげAMF sous le ﾐuﾏYヴo GP ΓΒ-51 

www.aplusfinance.com  

tél : 01 40 08 03 40  
email : contact@aplusfinance.com 

 

Le Dépositaire du Fonds est :  
 

ODDO & Cie 

12, boulevard de la Madeleine 
75440 Paris Cedex 09 

 

 

 

 

 

 

 

 

La sousIヴiptioﾐ de paヴts dげuﾐ Foﾐds dげIﾐvestisseﾏeﾐt de Pヴo┝iﾏitY eﾏpoヴte aIIeptatioﾐ de soﾐ ヴXgleﾏeﾐt. 
 
Date dげagヴYﾏeﾐt du FIP paヴ lげAutoヴitY des MaヴIhY FiﾐaﾐIieヴs : 21 mars 2017. 
 

AVERTISSEMENT : L’atteﾐtioﾐ du sousIヴipteuヴ est attiヴYe sur le fait que votre argent est bloqué pendant toute la durée de vie du 

foﾐds, soit jusケu’au 31 juillet 2024 ou 31 juillet 2026, sur décision de la Société de Gestion, sauf cas de déblocages anticipés prévus 

dans le règlement.  

Le Foﾐds d’Iﾐvestisseﾏeﾐt de PヴoxiﾏitY, IatYgoヴie de foﾐds Ioﾏﾏuﾐ de plaIeﾏeﾐt à ヴisケues, est pヴiﾐIipaleﾏeﾐt iﾐvesti daﾐs des 
entreprises non cotées en bourse qui présentent des risques particuliers. 

Vous devez prendre connaissance des facteurs de risques de ce Foﾐds d’Iﾐvestisseﾏeﾐt de PヴoxiﾏitY dYIヴits à la ヴuHヴiケue « profil de 

risque »  du règlement.  

Eﾐfiﾐ, l’agヴYﾏeﾐt de l’AMF ﾐe sigﾐifie pas ケue vous HYﾐYfiIieヴez autoﾏatiケueﾏeﾐt des diffYヴeﾐts dispositifs fisIaux présentés par 

la Société de Gestioﾐ. Cela dYpeﾐdヴa ﾐotaﾏﾏeﾐt du ヴespeIt paヴ Ie pヴoduit de Ieヴtaiﾐes ヴXgles d’iﾐvestisseﾏeﾐt, de la duヴYe 
pendant laquelle vous le détiendrez et de votre situation individuelle. 

 

Tableau récapitulatif des autres FIP gérés par A Plus Finance affichant le pourcentage de leur actif éligible au quota atteint au 

31/12/2016 

 

 
Dénomination Date de création 

PouヴIeﾐtage de l’aItif YligiHle à 
la date du 31/12/2016 

Date ﾏaxiﾏuﾏ d’atteiﾐte du 
ヴatio d’aItifs YligiHles 

A Plus Proximité 2 Décembre 2007 55.53% 31/05/2010 

A Plus Développement Mai 2008 54.18% 30/04/2011 

A Plus Proximité 3 Décembre 2008 71.21% 30/04/2011 

A Plus Développement 2 Mai 2009 77.62% 30/06/2011 

A Plus Proximité 4 Décembre 2009 63.43% 29/12/2011 

A Plus Environnement 10 Juin 2010 82.13% 30/04/2012 

A Plus Planet 10 Décembre 2010 77.21% 31/10/2012 

A Plus Rendement 10 Décembre 2010 24.70% 31/10/2012 

A Plus Mix Capital 11 Juin 2011 86.59% 30/04/2013 

A Plus Rendement 11 Décembre 2011 63.05% 31/10/2013 

A Plus Transmission 12 Mai 2012 100.31% 30/04/2014 

A Plus Rendement 2012 Décembre 2012 75.71% 31/10/2014 

A Plus Transmission 2013 Mai 2013 102.20% 31/12/2015 

A Plus Rendement 2013 Décembre 2013 79.75% 30/06/2016 

A Plus Transmission 2014 Mai 2014 53.76% 30/01/2018 

A Plus Rendement 2016 Décembre 2015 3.12% 30/06/2019 

http://www.aplusfinance.com/
mailto:contact@aplusfinance.com
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I. PRESENTATION GENERALE 

 

1. Dénomination 

 
Le Fonds est dénommé FIP INDUSTRIE & CROISSANCE 2017. 
 

2. Forme juridique et constitution du Fonds 

 

Le Foﾐds est uﾐe IopヴopヴiYtY dげiﾐstヴuﾏeﾐts fiﾐaﾐIieヴs et de dYpôts. Nげa┞aﾐt pas de peヴsoﾐﾐalitY ﾏoヴale, la Société de Gestion de 
poヴtefeuille ヴepヴYseﾐte le Foﾐds à lげYgaヴd des tiers, IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt à lげaヴtiIle Lヲヱヴ-8-8 du Code Monétaire et Financier. 
Le dépositaire établit une attestation de dépôt pour le Fonds mentionnant expressément le nom du Fonds et précisant le montant 
veヴsY eﾐ ﾐuﾏYヴaiヴe. La ﾐotioﾐ de IopヴopヴiYtY iﾏpliケue ケuげil ┞ ait deu┝ (2) porteurs au moins. 
Le ヴXgleﾏeﾐt ﾏeﾐtioﾐﾐe la duヴYe du Foﾐds et le ﾏoﾐtaﾐt ﾏiﾐiﾏuﾏ de lげaItif iﾐitial. 
 
La date de dépôt des fonds détermine la date de constitution du Fonds. 
 

3. Orientation de gestion 

 
3.1. OHjeItifs et ヴXgles d’iﾐvestisseﾏeﾐt : 

 
LげoHjeItif de gestioﾐ du Foﾐds est dげiﾐvestiヴ ヱヰヰ % (70% minimum réglementaire) de son actif en  titres financiers, parts de société à 
responsabilité limitée et avances en compte courant, dans la limite de 15 %, les avances en compte courant consenties, pour la durée 
de l'investissement réalisé, à des sociétés dans lesquelles le fonds détient au moins 5 % du capital, tels que définis par le I et le 1° du 
II de l'article L. 214-28, qui confèrent aux souscripteurs de titres de capital les seuls droits résultant de la qualité d'actionnaire ou 
d'associé, à l'exclusion de toute autre contrepartie, notamment sous la forme de garantie en capital, de tarifs préférentiels ou d'accès 
prioritaire aux biens produits ou aux services rendus par la société, émis par des sociétés ayant leur siège dans un Etat membre de 
l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales, qui sont soumises à l'impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit commun ou en seraient passibles dans les mêmes conditions si l'activité était exercée en France 
(ci-après les « PME éligibles»).  
 
Au moins 50% de lげaItif seヴa iﾐvesti en titres de PME éligibles reçus en contrepartie de souscriptions au capital ou de titres reçus en 
Ioﾐtヴepaヴtie dげoHligatioﾐs Ioﾐveヴties. Dans ce cadre, le fonds prendra principalement des participations minoritaires. 
 
Les 50% restant seront investis en avances en compte courant de sociétés, ou titres obligataires donnant potentiellement accès au 
capital de sociétés (obligations convertibles (« OC ») ou obligations à Hoﾐ de sousIヴiptioﾐ dげaItioﾐ ふ« OBSA »ぶ paヴ e┝eﾏple. 
Les tau┝ dげiﾐtYヴZts ヴelatifs au┝ iﾐstヴuﾏeﾐts oHligataiヴes sげiﾐsIヴiヴoﾐt daﾐs des fouヴIhettes ﾏiﾐiﾏuﾏs de ン% à ヶ% pouヴ les iﾐtYrêts 
payés et 6% à 8% pour les intérêts capitalisés. 
Comme pour toute émission obligataire, le paiement des coupons et autres rémunérations associées ne sont pas garantis et sont liés 
à la bonne santé financière des sociétés sélectionnées.  
 
Les PME éligibles exerceront leurs activités principalement dans des établissements ou auront établi leur siège social dans une des 
quatre (4) régions limitrophes suivantes :  

- Ile-de-France (départements de Paris, Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne 
et Val-dげOiseぶ,  

- Centre-Val de Loire (départements de Cher, l'Eure-et-Loir, l'Indre, l'Indre et-Loire, le Loir-et-Cher et le Loiret),  
- Pays de la Loire (départements de Loire-Atlantique, de Maine-et-Loire, de la Mayenne, de la Sarthe et de la Vendée.) et 
- Bretagne (départements des Côtes-d'Armor, du Finistère, d'Ille-et-Vilaine et du Morbihan). 

 
Il est précisé que IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt à lげaヴtiIle Lヲヱヴ-31 du Code Monétaire et Financier, l'actif du fonds ne pourra être constitué à plus de 
50 % de titres financiers, parts de société à responsabilité limitée et avances en compte courant de sociétés exerçant leurs activités 
principalement dans des établissements situés dans une même région ou ayant établi leur siège social dans cette région.  
 
Au moins 20 % de lげaItif devヴa Ztヴe iﾐvesti daﾐs de nouvelles entreprises exerçant leur activité ou juridiquement constituées depuis 
moins de cinq (5) ans.  
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3.2. Politiケue d’iﾐvestisseﾏeﾐt 

 
La stヴatYgie du foﾐds est dげiﾐvestiヴ daﾐs le Iadヴe dげopYヴatioﾐs de Iapital iﾐvestisseﾏeﾐt dans des sociétés en croissance ayant déjà 
stabilisé un fonds de commerce et avec une forte composante industrielle innovante. 
 
Les entreprises types principalement ciblées auront pour principales caractéristiques : 

 La ヴYalisatioﾐ dげuﾐ Ihiffヴe dげaffaiヴe Ioﾏpヴis eﾐtヴe 2 et 20 M€ ; 
 Une capaIitY HYﾐYfiIiaiヴe avYヴYe ou eﾐ passe de lげZtヴe seloﾐ lげaﾐal┞se de la SGP ; 
 Des produits déjà développés ; 
 Une base de clients fidélisés ; 
 Une ancienneté de facturation de moins de sept (7) ans (conformément à la nouvelle réglementation) ; et 
 Une activité non cyclique. 

 
Le Fonds pourra investir dans des PME souhaitant faire évoluer leur structure capitalistique en vue de renforcer leurs fonds propres 
après une première phase de croissance ayant validé, ou eﾐ passe de lげavoiヴ fait, leur modèle économique. 
 
Les investissements viseront principalement à financer deux t┞pes dげopYヴatioﾐs au sein des cibles : 

- des opérations de croissance organique afin de financer notamment leurs Besoins en Fond de Roulement, de nouvelles 
lignes de productions, les recrutements, les ouveヴtuヴes de filiales à lげYtヴaﾐgeヴ ; 

- des opérations de croissance externe via lげaIケuisitioﾐ de soIiYtYs eﾐ FヴaﾐIe ou à lげYtヴaﾐgeヴ. 
 

Le Foﾐds iﾐvestiヴa daﾐs des PME appaヴteﾐaﾐt au seIteuヴ des iﾐdustヴies de poiﾐte, Iげest à diヴe des iﾐdustヴies ou seIteuヴs dげaItivitY 
YIoﾐoﾏiケues IaヴaItYヴisYs paヴ lげiﾐvestisseﾏeﾐt eﾐ ヴeIheヴIhe et développement, la position de niche sur son marché domestique et à 
lげe┝poヴt, lげiﾏpoヴtaﾐIe de lげaItif iﾐtelleItuel et uﾐe foヴte IヴoissaﾐIe. Le Fonds se concentrera sur des secteurs arrivés à maturité, dont 
les besoins de financement de la croissance sont importants.  
Par ailleurs entre 20 et 30% du fonds pourront être alloués à des sociétés de services « innovantes ». 
Le Foﾐds se ヴYseヴveヴa la possiHilitY dげiﾐvestiヴ soﾐ aItif, de façoﾐ accessoire, daﾐs des aItioﾐs de pヴYfYヴeﾐIe soit au titヴe dげuﾐe 
sousIヴiptioﾐ soit au titヴe dげuﾐe Ioﾐveヴsioﾐ dげoHligatioﾐs ふdoﾐﾐaﾐt des dヴoits préférentiels, notamment en ce qui concerne les 
distributions en cas de cession partielle ou totale), étant précisé que ces investissements ne seront pas de nature à plafonner ou 
limiter la performance du Fonds. 
 
Le Foﾐds ﾐげiﾐvestiヴa eﾐ auIuﾐ Ias daﾐs des AItioﾐs de PヴYfYヴeﾐIe HYﾐYfiIiaﾐt de dヴoits ふfiﾐaﾐIieヴs ou politiケuesぶ iﾐfYヴieuヴs à ceux 
dont bénéficient les actions ordinaires du même émetteur.  
 
Les IヴitXヴes dげiﾐvestisseﾏeﾐt se Haseヴoﾐt suヴ : la ケualitY des Yケuipes de dirigeants, la visibilité et la récurrence des résultats 
dげe┝ploitatioﾐ, les HaヴヴiXヴes à lげeﾐtヴYe et lげaﾐal┞se de la IoﾐIuヴヴeﾐIe suヴ les seIteuヴs dげactivité concernés, la maîtrise des postes de 
bilan altérant les cash-flows dYgagYs paヴ lげeﾐtヴepヴise ふstoIks, Ioﾏptes Ilieﾐts et Ioﾏptes fouヴﾐisseuヴsぶ, le poteﾐtiel de IヴoissaﾐIe, et 
les perspectives de reventes des investissements réalisés. 
 
LげoHjeItif du Fonds est axé vers la sélection de projets de moyen terme, c'est-à-dire que les projets sélectionnés auront généralement 
pouヴ hoヴizoﾐ dげiﾐvestisseﾏeﾐt uﾐ dYlai de quatre à cinq ans. 
 
Le Fonds disposera d'une trésorerie disponible : 
- immédiatement après sa création, lors de sa phase d'investissement dans les PME éligible ; 
- puis loヴsケuげil seヴa iﾐvesti daﾐs les PME éligibles, soit via les coupons versés par les sociétés pour sa part investie en titres 

obligataires, soit du fait des revenus perçus des PME du portefeuille pour les investissements en actions ; 
- enfin, dans sa phase de désinvestissement, après qu'il aura cédé ses participations ou que les émissions seront arrivées à 

échéance. 
 
Le Foﾐds pouヴヴa ヴeIouヴiヴ à des eﾏpヴuﾐts dげespXIes de façoﾐ teﾏpoヴaiヴe daﾐs la limite de dix (10) % de son actif.  
 

3.3. StヴatYgie d’iﾐvestisseﾏeﾐt des aItifs ﾐoﾐ souﾏis aux IヴitXヴes d’iﾐvestisseﾏeﾐt de pヴoxiﾏitY : 

 
Le fonds étant éligible aux dispositifs fiscaux sur 100% de son actif, la stヴatYgie dげiﾐvestisseﾏeﾐt des actifs non soumis aux critères 
dげiﾐvestisseﾏeﾐt de pヴo┝iﾏitY seヴa esseﾐtielleﾏeﾐt diヴigYe paヴ la gestioﾐ de la tヴYsoヴeヴie peﾐdaﾐt les pYヴiodes dげiﾐvestisseﾏeﾐt et de 
désinvestissement du fonds. 
 
Peﾐdaﾐt la pYヴiode dげiﾐvestisseﾏeﾐt et de dYsiﾐvestisseﾏeﾐt, les aItifs du Fonds seront principalement investis en parts et actions 
dげOPCVM ou FIA de dヴoit fヴaﾐçais. Ces OPCVM ou FIA seront soit monétaires soit obligataires ou diversifiés. 
 
Le Foﾐds ﾐげiﾐvestiヴa pas daﾐs des OPCVM ou FIA pヴatiケuaﾐt uﾐe gestioﾐ alteヴﾐative ﾐi daﾐs des hedge funds, ni dans des marchés à 
instruments à terme ou optionnels et warrants. 
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3.4. Information sur les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) 

 
A Plus Finance prend en compte les questions environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) dans sa politique 
dげiﾐvestisseﾏeﾐt. A Ie titヴe, A Plus FiﾐaﾐIe est sigﾐataiヴe des PヴiﾐIipes pouヴ lげIﾐvestisseﾏeﾐt ‘espoﾐsaHle ふP‘Iぶ, YdiItYs par les 
Natioﾐs Uﾐies ふpouヴ plus dげiﾐfoヴﾏatioﾐs : www.unpri.org).  
 
A Ie jouヴ, ﾐotヴe politiケue dげiﾐvestisseﾏeﾐt est iﾐflueﾐIYe paヴ les IヴitXヴes ESG daﾐs ケuatヴe doﾏaiﾐes pヴiﾐIipau┝ :  
ヱ/ la sYleItioﾐ des seIteuヴs dげiﾐvestisseﾏeﾐt :  
2/ les diligences Environnementales, Sociales et de Gouvernance (ESG) :  
3/ la politique et pratiケue dげaItioﾐﾐaiヴes 
4/ le soutien à des initiatives de collaboration spécifique comme le mécénat 
 
Les IヴitXヴes ESG soﾐt pヴis eﾐ Ioﾏpte paヴ lげYケuipe de gestioﾐ daﾐs lげYtude des PME YligiHles à lげiﾐvestisseﾏeﾐt du Foﾐds ﾏais ne sont 
pas discriminants. En effet, ﾐoﾏHヴe dげeﾐtヴepヴises IiHlYes paヴ la stヴatYgie dげiﾐvestisseﾏeﾐt ﾐe soﾐt pas IapaHles, de paヴ leuヴ taille 
et/ou leur jeunesse, de développer une démarche ESG structurée. 
 

3.5. Profil de risque 

 

Risque de perte en capital : Les instruments financiers sélectionnés par la Société de Gestion connaîtront les évolutions et les aléas du 
ﾏaヴIhY. Le Foﾐds ﾐe HYﾐYfiIie dげauIuﾐe gaヴaﾐtie ﾐi pヴoteItioﾐ, il se peut doﾐI ケue le Iapital iﾐitialeﾏeﾐt iﾐvesti ﾐe soit pas 
intégralement restitué. 
 
Risque de liquidité : le fonds a vocation à prendre des participations minoritaires dans des PME Eligibles non cotées sur un marché 
réglementé. Il pourra donc éprouver des difficultés à céder ses participations dans les délais et les niveaux de prix souhaités, ces 
marchés ne présentant pas la même liquidité que les marchés réglementés.  
Durée de blocage : La durée de blocage est de 6 ans minimum et 8 ans maximum (sur décision de la Société de Gestion), à compter 
de la date limite de souscription dans le fonds (soit jusケuげau ン1/07/2026 au maximum), sauf cas de rachats anticipés prévus par la loi. 
 
Risque lié à la sélection des entreprises : les critères caractéristiques des PME éligibles sont restrictifs et induisent des risques (non 
développement, non rentabilité) pouvant se traduire par la diminution de la valeur du montant investi par le Fonds, voire une perte 
totale de lげiﾐvestisseﾏeﾐt ヴYalisY. 
 
Risque actions : Les investissements du fonds sont possibles sur les actions de petites et moyennes capitalisations. Le volume de ces 
titres cotés en bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués, à la hausse comme à la baisse, et plus rapides 
que sur les grandes capitalisations.  
 
Risケue lié à l’iﾐvestisseﾏeﾐt eﾐ oHligatioﾐs IoﾐveヴtiHles : La valeur des obligations convertibles dépend de plusieurs facteurs : niveau 
des tau┝ dげiﾐtYヴZts, Yvolutioﾐ du pヴi┝ des aItioﾐs sous-jaIeﾐtes, optioﾐ de Ioﾐveヴsioﾐ iﾐtYgヴYe à lげoHligatioﾐ IoﾐveヴtiHle. Ces 
différents éléments peuvent entraîner une baisse de la valeur liquidative du fonds. 
 
Risque de taux : le fonds pouvant être composé de produits de taux, la valeur liquidative peut baisser significativement en cas de 
hausse des taux d'intérêt.  
 
Risque de crédit : Dans la mesure où le portefeuille peut investir dans des actifs obligataires, monétaires et diversifiés, il est 
également exposé au risque de crédit. En cas de dégradation de la qualité ou de défaut des émetteurs, la baisse de la valeur de ces 
titres de créances peut entraîner une baisse de la valeur liquidative du Fonds. Le Fonds étant intégralement investi en actifs 
ﾏoﾐYtaiヴes à sa date de Ioﾐstitutioﾐ, Ie ヴisケue de IヴYdit peut IoﾐIeヴﾐeヴ ヱヰヰ% de lげaItif du Foﾐds. 
 
Risque lié au niveau de frais : le niveau des frais directs et indirects maximum auxquels est exposé ce type de fonds est élevé, ce qui 
peut avoiヴ uﾐ iﾏpaIt dYfavoヴaHle suヴ la ヴeﾐtaHilitY de lげiﾐvestisseﾏeﾐt des poヴteuヴs de parts en fonction de la performance réalisée. 
 

4. RXgles d’iﾐvestisseﾏeﾐt 

 
4.1. Ratio d’iﾐvestisseﾏeﾐt eﾐ PME YligiHles 

 
Le Fonds est un FIP éligible aux dispositifs fiscaux prévoyant une réduction et une exonération dげiﾏpôts eﾐ ﾏatiXヴe dげISF ou une 
ヴYduItioﾐ dげiﾏpôts eﾐ ﾏatiXヴe dげI‘. A Ie titヴe, il respectera non seulement lげeﾐseﾏHle des ヴXgles dげiﾐvestisseﾏeﾐt dYIヴites Ii-avant 
au paragraphe 3 mais aussi toutes celles résultant des Ioﾐtヴaiﾐtes lYgales et ヴYgleﾏeﾐtaiヴes de Ioﾏpositioﾐ de lげaItif issues du Code 
monétaire et financier, du Code général des impôts et de leuヴs te┝tes dげappliIatioﾐ.  
 
Ainsi, conformément aux articles L.214-28, L.214-31 et R.214-65 et suivaﾐts du Iode ﾏoﾐYtaiヴe et fiﾐaﾐIieヴ, aiﾐsi ケuげeﾐ IoﾐfoヴﾏitY aveI 
les articles 885-0 V bis et 885 I ter du Code général des impôts, le Fonds doit être constitué, au plus tard dans les 30 mois suivant 
lげYIhYaﾐIe de la pYヴiode de sousIヴiptioﾐ, et jusケuげà sa dissolution (sauf entrée préalable en période de pré-liquidation comme indiquée 
à lげaヴtiIle 25 ci-après), pour la totalité de son actif : 
 

http://www.unpri.org/
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i. De titres ou parts reçus en contrepartie de souscriptions au capital, dげoHligatioﾐs doﾐt le Ioﾐtヴat dげYﾏissioﾐ pヴYvoit 
oHligatoiヴeﾏeﾐt le ヴeﾏHouヴseﾏeﾐt eﾐ aItioﾐs, de titヴes ヴeçus eﾐ Ioﾐtヴepaヴtie dげoHligatioﾐs Ioﾐveヴties, dげoHligatioﾐs 
IoﾐveヴtiHles ou dげavaﾐIes eﾐ Ioﾏpte Iouヴaﾐt de soIiYtYs, ケui IoﾐfXヴeﾐt au┝ sousIヴipteuヴs de titres de capital les seuls droits 
résultant de la qualité d'actionnaire ou d'associé, à l'exclusion de toute autre contrepartie, notamment sous la forme de 
garantie en capital, de tarifs préférentiels ou d'accès prioritaire aux biens produits ou aux services rendus par la société. 

 
Les titヴes ou paヴts ヴeçus eﾐ Ioﾐtヴepaヴtie de sousIヴiptioﾐs au Iapital, les titヴes ヴeçus eﾐ ヴeﾏHouヴseﾏeﾐt dげoHligatioﾐs et les 
titヴes ヴeçus eﾐ Ioﾐtヴepaヴtie dげoHligatioﾐs Ioﾐveヴties doiveﾐt ヴepヴYseﾐteヴ au ﾏoiﾐs ヴヰ % de lげaItif du Fonds ; 

 
ii. De titヴes ou paヴts dげuﾐe soIiYtY ケui oﾐt fait lげoHjet dげuﾐ ヴaIhat si lげuﾐe des deu┝ Ioﾐditioﾐs suivaﾐtes est vYヴifiYe : 

a) Leur valeur est inférieure à la valeur des titres ou parts de cette société mentionnés au (i), détenus par le fonds ; 
b) Au moﾏeﾐt du ヴaIhat de titヴes ou paヴts, le Foﾐds sげeﾐgage à sousIヴiヴe, peﾐdaﾐt sa duヴYe de vie, des titヴes ou paヴts 

ﾏeﾐtioﾐﾐYs au ふiぶ, doﾐt lげYﾏissioﾐ est pヴYvue au plaﾐ dげeﾐtヴepヴise, pouヴ uﾐe valeuヴ au ﾏoiﾐs Yケuivaleﾐte au ヴaIhat. 
 

La réalisation de cette condition est appréciée sur la durée de vie du Fonds. 
 

iii. De titヴes ou paヴts aIケuis à lげoIIasioﾐ dげiﾐvestisseﾏeﾐts de suivi daﾐs des PME ‘Ygioﾐales doﾐt les titヴes ou paヴts soﾐt dYjà 
pヴYseﾐts à lげaItif du Foﾐds, si les Ioﾐditioﾐs ﾏeﾐtioﾐﾐYes au ヶ de lげaヴtiIle ヲヱ du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission 
du 17 juin 2014 sont cumulativement remplies. 
 
Étant précisé que les valeurs mobilières, parts sociales ou avances en compte courant visées ci-dessus, prises en compte pour 
le calcul du ratio dげinvestissement en PME éligibles, devront être émises par (ou consenties à) une société : 

 
1°/ dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé ou un système multilatéral de 
négociation français ou étranger au sens des articles L. 421-1 ou L. 424-1 du code monétaire et financier, sauf si ce 
marché est un système multilatéral de négociation où la majorité des instruments admis à la négociation sont émis par 
des petites et ﾏo┞eﾐﾐes eﾐtヴepヴises au seﾐs de lげaﾐﾐe┝e I du ヴXgleﾏeﾐt ふUEぶ ﾐ° ヶヵヱ/ヲヰヱヴ de la Commission du 17 juin 
2014 (Alternext par exemple), 

 
ヲ°/ ケui, au ﾏoﾏeﾐt de l'iﾐvestisseﾏeﾐt iﾐitial daﾐs le Foﾐds, est uﾐe petite et ﾏo┞eﾐﾐe eﾐtヴepヴise au seﾐs de lげaﾐﾐe┝e I 
du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014, déclarant certaiﾐes IatYgoヴies dげaides IoﾏpatiHles 
aveI le ﾏaヴIhY Ioﾏﾏuﾐ eﾐ appliIatioﾐ des aヴtiIles ヱヰΑ et ヱヰΒ du tヴaitY CE ふ‘Xgleﾏeﾐt gYﾐYヴal dげe┝eﾏptioﾐ paヴ 
IatYgoヴieぶ, à savoiヴ des eﾐtヴepヴises eﾏplo┞aﾐt ﾏoiﾐs de ヲヵヰ salaヴiYs, doﾐt le Ihiffヴe d'affaiヴes aﾐﾐuel ﾐげe┝IXde pas 50 
M€ ou doﾐt le total du Hilaﾐ aﾐﾐuel ﾐげe┝IXde pas ヴン M€, 
 
3°/ qui n'est pas qualifiable d'entreprise en difficulté au sens du 18 de l'article 2 du règlement précité, 

 
4°/ qui exerce une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, principalement dans des 
établissements situés dans la Région, ou, lorsque cette condition ne trouve pas à s'appliquer, y avoir établi leur siège 
soIial à lげe┝Ilusioﾐ : 

- des aItivitYs pヴoIuヴaﾐt des ヴeveﾐus gaヴaﾐtis eﾐ ヴaisoﾐ de lげe┝isteﾐIe dげuﾐ taヴif réglementé de rachat de la 
pヴoduItioﾐ ou HYﾐYfiIiaﾐt dげuﾐ Ioﾐtヴat offヴaﾐt uﾐ IoﾏplYﾏeﾐt de ヴYﾏuﾐYヴatioﾐ dYfiﾐi à lげaヴtiIle L. ンヱヴ-18 
du Iode de lげYﾐeヴgie, 

- des aItivitYs dげe┝ploitatioﾐ dげuﾐ YtaHlisseﾏeﾐt dげaIIueil pouヴ peヴsoﾐﾐes âgYes, dげuﾐ YtaHlisseﾏeﾐt dげaIIueil 
pouヴ peヴsoﾐﾐes haﾐdiIapYes ou dげuﾐ YtaHlisseﾏeﾐt aIIueillaﾐt des eﾐfaﾐts de ﾏoiﾐs de si┝ aﾐs ﾏeﾐtioﾐﾐY à 
lげaヴtiIle L. ヲンヲヴ-1 du code de la santé publique, 

- des activités financières, 
- des aItivitYs de gestioﾐ de patヴiﾏoiﾐe ﾏoHilieヴ dYfiﾐie à lげaヴticle 885 O quater du présent code, 
- des aItivitYs de IoﾐstヴuItioﾐ dげiﾏﾏeuHles eﾐ vue de leuヴ veﾐte ou de leuヴ loIatioﾐ et des aItivitYs 

immobilières ; 
 

ヵ°/ ケui ﾐげa pas pouヴ oHjet la dYteﾐtioﾐ de paヴtiIipatioﾐs fiﾐaﾐIiXヴes, sauf à dYteﾐiヴ e┝Ilusiveﾏeﾐt, Iげest-à-dire pour au 
ﾏoiﾐs Γヰ % de leuヴ aItif, des titヴes doﾐﾐaﾐt aIIXs au Iapital de soIiYtYs ヴYpoﾐdaﾐt au┝ autヴes IヴitXヴes dげYligiHilitY et 
doﾐt lげoHjet ﾐげest pas la dYteﾐtioﾐ de paヴtiIipatioﾐs fiﾐaﾐIiXヴes ふà l'e┝Ilusioﾐ des aItivitYs visYes au ヴ°/ Ii-dessus), 
 
ヶ°/ ケui ヴeﾏplit au ﾏoiﾐs lげuﾐe des Ioﾐditioﾐs suivaﾐtes au ﾏoﾏeﾐt de lげiﾐvestisseﾏeﾐt iﾐitial : 

- elle ﾐげe┝eヴIe soﾐ aItivitY suヴ auIuﾐ ﾏaヴIhY ; 
- elle e┝eヴIe soﾐ aItivitY suヴ uﾐ ﾏaヴIhY, ケuel ケuげil soit, depuis ﾏoiﾐs de sept aﾐs apヴXs sa pヴeﾏiXヴe veﾐte 

commeヴIiale. Le seuil de Ihiffヴe dげaffaiヴes ケui IaヴaItYヴise la pヴeﾏiXヴe veﾐte IoﾏﾏeヴIiale au seﾐs du pヴYseﾐt 
alinéa ainsi que ses modalités de détermination sont fixés par décret ; 

- elle a Hesoiﾐ dげuﾐ iﾐvestisseﾏeﾐt eﾐ faveuヴ du fiﾐaﾐIeﾏeﾐt des ヴisケues ケui, suヴ la Hase dげuﾐ plaﾐ 
dげeﾐtヴepヴise YtaHli eﾐ vue dげiﾐtYgヴeヴ uﾐ ﾐouveau ﾏaヴIhY gYogヴaphiケue ou de pヴoduits, est supYヴieuヴ à ヵヰ % 
de soﾐ Ihiffヴe dげaffaiヴes aﾐﾐuel ﾏo┞eﾐ des Iiﾐケ aﾐﾐYes pヴYIYdeﾐtes ; 
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7°/ dont les actifs ne sont pas constitués de façon prépondéraﾐte de ﾏYtau┝ pヴYIieu┝, d'œuvヴes d'aヴt, d'oHjets de 
collection, d'antiquités, de chevaux de course ou de concours ou, sauf si l'objet même de leur activité consiste en leur 
consommation ou en leur vente au détail, de vins ou d'alcools, 

 
8°/ qui a son siège de direction effective dans un Etat membre de l'Union Européenne ou dans un autre Etat partie à 
lげaIIoヴd suヴ lげEspaIe YIoﾐoﾏiケue euヴopYeﾐ a┞aﾐt IoﾐIlu aveI la FヴaﾐIe uﾐe Ioﾐveﾐtioﾐ d'assistaﾐIe adﾏiﾐistヴative eﾐ 
vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscales, 
 
Γ°/ souﾏise à lげiﾏpôt suヴ les soIiYtYs daﾐs les Ioﾐditioﾐs de dヴoit Ioﾏﾏuﾐ ou ケui eﾐ seヴait passiHle daﾐs les ﾏZﾏes 
conditions si son activité était exercée en France, 
 
10°/ qui compte au moins 2 salariés à la clôture de l'exercice qui suit la souscription ayant ouvert droit à la réduction 
fiscale, ou un salarié si elle est soumise à l'obligation de s'inscrire à la chambre de métiers et de l'artisanat, 
 
11°/ dont le montant total des versements reçus au titre des souscriptions mentionnées à l'article 885-0 V Bis du Code 
général des impôts et des aides reçues au titre du financement des risques sous la forme d'investissement en fonds 
propres ou quasi-fonds propres, de prêts, de garanties ou d'une combinaison de ces instruments n'excèdent pas 15 
millions d'euros, 

 
ヱヲ°/ ケui ﾐげa pas pヴoIYdY au Iouヴs des douze deヴﾐieヴs ﾏois au ヴeﾏHouヴseﾏeﾐt, total ou partiel, d'apports. 
 

LげoHjeItif de gestioﾐ du Foﾐds est dげiﾐvestiヴ ヱヰヰ % ふΑヰ% ﾏiﾐiﾏuﾏ ヴYgleﾏeﾐtaiヴeぶ de soﾐ aItif eﾐ titヴes fiﾐaﾐIieヴs de PME Yligibles. Ce 
quota doit être atteint à hauteur de 50 % au moins au plus tard quinze mois à compter de la date de clôture de la période de 
souscription, laquelle ne peut excéder quatorze mois à compter de la date de constitution du fonds, et à hauteur de 100 % au plus tard 
le dernier jour du quinzième mois suivant. 
 

4.2. Ratios prudentiels 

 
 Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables au Fonds, et notamment aux articles L.214-31 et R.214-66 et 
suivants du code monétaire et financier : 
 

a) LげaItif du Foﾐds peut être employé (ratios de division des risques) à : 
 

i. ヱヰ% au plus eﾐ titヴes dげuﾐ ﾏZﾏe Yﾏetteuヴ ; 
ii. 35% au plus en actions ou parts d'un même OPCVM ou FIA relevant des paragraphes 1,2 et 6 de la sous section 2, du 

paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous section 3 de la section 2 du chapitre IV du livre II du Code 
monétaire et financier ; 

iii. 10% au plus en actions ou parts de fonds professionnels à vocation générale ; en titres ou en droits d'une même entité 
mentionnée au 2° du II de lげaヴtiIle L. ヲヱヴ-ヲΒ ﾐe ヴelevaﾐt pas des autヴes dispositioﾐs de lげaヴtiIle L. ヲヱヴ-ヲΒ ﾐi de lげaヴtiIle L. ヲヱヴ-
ンヰ, ﾐi de lげaヴtiIle L. ヲヱヴ-31. 

iv. 15% au plus en avances en compte courant consenties à des sociétés dans lesquelles le Fonds détient au moins 5% du capital. 
 

b) Le Foﾐds ﾐe peut dYteﾐiヴ, ﾐi sげeﾐgageヴ à sousIヴiヴe ou aIケuYヴiヴ ふヴatios dげeﾏpヴiseぶ : 
 

i. plus de ンヵ% du Iapital ou des dヴoits de vote dげuﾐ ﾏZﾏe Yﾏetteuヴ. Toutefois, du fait de l'e┝eヴIiIe de dヴoits d'YIhaﾐge, de 
souscription ou de conversion et dans l'intérêt des porteurs de parts, cette limite peut être dépassée temporairement. En ce 
cas, la société de gestion communique à l'Autorité des marchés financiers, au dépositaire et au commissaire aux comptes du 
fonds les raisons de ce dépassement et le calendrier prévisionnel de régularisation. La régularisation doit intervenir au plus 
tard dans l'année suivant le dépassement ; 

ii. plus de ヲヰ% du ﾏoﾐtaﾐt total des titヴes ou dヴoits et des eﾐgageﾏeﾐts IoﾐtヴaItuels de sousIヴiptioﾐ dげuﾐe ﾏZﾏe eﾐtitY 
mentionnée au 2° du II de lげaヴtiIle L. ヲヱヴ-ヲΒ ﾐe ヴelevaﾐt pas des autヴes dispositioﾐs de lげaヴtiIle L.ヲヱヴ-ヲΒ ﾐi de lげaヴtiIle L. ヲヱヴ-
ンヰ, ﾐi de lげaヴtiIle L. ヲヱヴ-31 ; 

iii. plus de 10% des actions ou parts d'un OPCVM ou d'un FIA relevant des paragraphes 1,2 et 6 de la sous-section 2, du 
paragraphe 2 ou du sous paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du livre II du Code 
ﾏoﾐYtaiヴe et fiﾐaﾐIieヴ, ﾐe ヴelevaﾐt pas du ヲ° du II de lげaヴtiIle L. ヲヱヴ-28. 

5. Règles de co-investissement, de co-désinvestissement, transferts de participations, et prestations de services effectuées 

par la Société de Gestion ou des sociétés qui lui sont liées 

5.1. Critères de répartition des investissements entre les portefeuilles gérés et/ou conseillés par la Société de Gestion 

et/ou une entreprise liée 

 
Critères de répartition des investissements entre le Fonds et les fonds liés FPCI, FCPR, FCPI ou FIP : 
 
DXs loヴs ケuげuﾐe opYヴatioﾐ dげiﾐvestisseﾏeﾐt est IohYヴeﾐte aveI la stヴatYgie du Foﾐds et des foﾐds liYs gYヴYs paヴ la SoIiYtY de Gestion, 
elle est proposée par la Société de Gestion au Fonds et à ses fonds liés. Les participations allouées à chacun des fonds seront 
proportionnelles à la taille de chacun des fonds. 
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Les dossiers éligibles aux quotas juridiques et fiscaux applicables au Fonds et aux fonds liés seront prioritairement affectés au fonds le 
plus aﾐIieﾐ daﾐs le ヴespeIt de sa stヴatYgie dげiﾐvestisseﾏeﾐt, et lげYveﾐtuel solde seヴa ヴYpaヴti eﾐsuite eﾐtヴe les autヴes foﾐds en 
respectant toujours la règle de lげaﾐIieﾐﾐetY et de la stヴatYgie dげinvestissement. Par ailleurs, le rapport annuel de chaque fonds 
iﾐfoヴﾏeヴa les poヴteuヴs des Ioﾐditioﾐs du ヴespeIt des ヴXgles de ヴYpaヴtitioﾐ des dossieヴs dげiﾐvestisseﾏeﾐt aiﾐsi dYfiﾐies. 
 

5.2. Règles de co-investissement et de co-désinvestissement avec les portefeuilles gérés et/ou conseillés par la Société 

de Gestion et/ou une entreprise liée 

 
Conformément aux dispositions déontologiques en vigueur, la Société de Gestion a adopté des règles strictes concernant les co-
investissements. 
Ni la Société de Gestion elle-même, ni les dirigeants, salariés et toute personne agissant pour le compte de la Société de gestion ne 
pourront co-iﾐvestiヴ au┝ IôtYs dげuﾐ ou plusieuヴs foﾐds liYs gYヴYs paヴ la SoIiYtY de Gestion. 
Tout co-investissement effectué par les Fonds gérés par la Société de Gestion ou une société liée sera réalisé aux mêmes conditions 
dげeﾐtヴYe aiﾐsi ケue de soヴtie ふtout eﾐ teﾐaﾐt Ioﾏpte des situatioﾐs paヴtiIuliXヴes des diffYヴeﾐts foﾐds, paヴ e┝eﾏple : situation au regard 
des ratios réglementaires, solde de trésorerie disponible, période de vie du Fonds, stratégie du Fonds, opportunité de sortie 
conjointe, incapacité à signer une garantie de passif, etc.). 
Lげiﾐteヴveﾐaﾐt ﾏeﾐtioﾐﾐeヴa daﾐs le ヴappoヴt aﾐﾐuel les Ioﾐditioﾐs dげappliIatioﾐ au┝ Io-investissements des principes définis ci-dessus. 
 

5.3. Investissements complémentaires 

 
Compte tenu des règles applicables aux fonds obligeant chaque fonds à la réalisation rapide de ses investissements, un nouveau 
fonds lié pourra être amené à investir dans une société dans laquelle un autre fonds lié aura déjà investi. Tout investissement 
complémentaire ne peut se réaliser que si un ou plusieurs investisseur(s) tiers intervien(nen)t à un niveau significatif et devra être 
réalisé aux mêmes termes et conditioﾐs dげeﾐtヴYe ケue Ies ou Iet iﾐvestisseur(s). 
Si Iet iﾐvestisseﾏeﾐt ﾐe sげaIIoﾏpagﾐe pas de la paヴtiIipatioﾐ dげuﾐ tieヴs iﾐvestisseuヴ iﾐteヴveﾐaﾐt à uﾐ ﾐiveau sigﾐifiIatif, 
lげiﾐvestisseﾏeﾐt devヴa faiヴe lげoHjet dげuﾐe vYヴifiIatioﾐ paヴ deu┝ e┝peヴts iﾐdYpeﾐdaﾐts, dont le Commissaire aux Comptes du Fonds. 
Le rapport annuel du Fonds indiquera les opérations concernées et indiquera, le cas échéant, les motifs pour lesquels aucun 
iﾐvestisseuヴ tieヴs ﾐげest iﾐteヴveﾐu, et justifieヴa lげoppoヴtuﾐitY de tout iﾐvestisseﾏeﾐt IoﾏplYﾏeﾐtaiヴe aiﾐsi ケue soﾐ ﾏoﾐtaﾐt. 
En outre la Société de Gestioﾐ ﾐe pヴYvoit dげeffeItueヴ auIuﾐ tヴaﾐsfeヴt de paヴtiIipatioﾐs eﾐtヴe le Foﾐds et uﾐe soIiYtY liYe à la SoIiYtY 
de gestion. 
Ces oHligatioﾐs Iesseﾐt de sげappliケueヴ dXs loヴs ケue les titヴes IoﾐIeヴﾐYs foﾐt lげoHjet dげuﾐe Iotatioﾐ suヴ un marché réglementé. 
 

5.4. Modalités de cession de participations 

 
La Société de Gestion suivra les dispositions et recommandations du Règlement de Déontologie des Sociétés de Gestion de 
Portefeuille intervenant dans le Iapital iﾐvestisseﾏeﾐt de lげAFIC et de lげAFG dげavヴil ヲヰヱン. 
 
Les transferts de participations détenues depuis moins de 12 mois, entre un FCPR et une société liée à la Société de Gestion, sont 
autoヴisYs. Daﾐs Ie Ias, le ヴappoヴt aﾐﾐuel de lげe┝eヴIiIe IoﾐIeヴﾐY doit iﾐdiケueヴ (i) lげideﾐtitY des ligﾐes à prendre en compte, (ii) leur 
Ioût dげaIケuisitioﾐ (i.e. leur valorisation),  (iii) la ﾏYthode dげYvaluatioﾐ de Ies Iessioﾐs IoﾐtヴôlYe paヴ uﾐ e┝peヴt iﾐdYpeﾐdaﾐt suヴ 
rapport du commissaire aux comptes du fonds et/ou de rémunération de leur portage, ainsi que (iv) le cas échéant, le carried interest 
généré.  
 
Les cessions de participations détenues depuis plus de douze mois entre le Fonds et une société liée à la Société de Gestion, sont 

autorisées pendant la période de pré-liquidation et de liquidation du Fonds. Elles feヴoﾐt lげoHjet dげuﾐe ﾏeﾐtioﾐ YIヴite daﾐs le ヴappoヴt 
annuel du Fonds. Ce rapport indiquera (i) lげideﾐtitY des ligﾐes à pヴeﾐdヴe eﾐ Ioﾏpte, (ii) leuヴ Ioût dげaIケuisitioﾐ (i.e. leur valorisation), 
(iii) la ﾏYthode dげYvaluatioﾐ de Ies Iessioﾐs contrôlée par un expert indépendant sur rapport du commissaire aux comptes du fonds 
contrôlée par un expert indépendant sur rapport du commissaire aux comptes du fonds, ainsi que (iv) le cas échéant, le carried 

interest généré. 
 
Toute opération de transfert de partiIipatioﾐs eﾐtヴe le Foﾐds et uﾐe eﾐtヴepヴise liYe feヴa lげoHjet, eﾐ tout Ytat de Iause, et 
IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt au┝ dispositioﾐs du ‘Xgleﾏeﾐt de DYoﾐtologie, dげuﾐe aﾐal┞se appヴofoﾐdie de la paヴt de la SoIiYtY de Gestion visant à 
dYﾏoﾐtヴeヴ lげiﾐtYヴZt de lげopYヴatioﾐ pouヴ les poヴteuヴs et visaﾐt à ideﾐtifieヴ tout poteﾐtiel Ioﾐflit dげiﾐtYヴZt. Les opérations devront 
ヴeIueilliヴ lげappヴoHatioﾐ pヴYalaHle du ‘CCI. 
 
Les Ioﾐflits dげiﾐtYヴZts poteﾐtiels ideﾐtifiYs lors de ces opérations seront donc traités conformément aux règles de gestion des conflits 
dげiﾐtYヴZts adoptYes paヴ la SoIiYtY de Gestion.  
 
LげopYヴatioﾐ feヴa lげoHjet de ヴappoヴts YIヴits, ヴYdigYs paヴ les diヴeIteuヴs de paヴtiIipatioﾐs des foﾐds IoﾐIeヴﾐYs paヴ lげopYヴatioﾐ de 
transfert. La valorisation des actifs cédés sera détermiﾐYe paヴ uﾐ e┝peヴt iﾐdYpeﾐdaﾐt et Ie, ﾏZﾏe eﾐ pヴYseﾐIe de lげiﾐteヴveﾐtioﾐ dげuﾐ 
tiers pour un montant significatif, sur la base du rapport du Commissaire aux comptes du Fonds.   
 
Toutes les opérations de transfert seront mentionnées dans le registre des conflits dげiﾐtYヴZts teﾐu paヴ le ‘CCI.  
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Il est précisé que le Fonds ne supportera aucun frais lié à ces opérations de transfert de participation.  
 

5.5. Prestations de services assurées par le gestionnaire ou des sociétés qui lui sont liées 

 
Il sげagit de pヴestatioﾐs de conseil et de montage, ingénierie financière, stratégie industrielle, fusion et acquisition et introduction en 
bourse, ci-après les prestations de services. 
Dans tous ces cas, il est interdit aux salariés ou dirigeants de la Société de Gestion agissant pour leur propre compte, de réaliser des 
pヴestatioﾐs de seヴviIes ヴYﾏuﾐYヴYes au pヴofit dげuﾐ foﾐds ou des soIiYtYs ケuげils dYtieﾐﾐeﾐt eﾐ poヴtefeuille ou doﾐt ils pヴojettent 
lげaIケuisitioﾐ. 
Si pour réaliser des prestations de services significatives, lorsque le Ihoi┝ est de soﾐ ヴessoヴt, lげiﾐteヴveﾐaﾐt souhaite faiヴe appel à uﾐe 
peヴsoﾐﾐe ph┞siケue, ﾏoヴale, uﾐe soIiYtY ou autヴe liYe à la SoIiYtY de Gestioﾐ au pヴofit dげuﾐ foﾐds ou dげuﾐe soIiYtY daﾐs laケuelle il 
dYtieﾐt uﾐe paヴtiIipatioﾐ ou doﾐt lげaIケuisitioﾐ est pヴojetée, son choix doit être décidé en toute autonomie, après mise en 
concurrence. 
Si les prestations de services sont réalisées au profit du Fonds par le gestionnaire, les frais relatifs à ces prestations facturés au Fonds 
doivent être inclus dans le montant maximum des frais de gestion. Les facturations nettes relatives aux prestations réalisées par le 
gestionnaire auprès des sociétés dont le Fonds est actionnaire doivent venir en diminution de la commission de gestion supportée 
par les porteurs au prorata de la participation en fonds propres et quasi fonds propres, détenue par le Fonds. 
Le rapport de gestion doit mentionner : 

- pour les services facturés au Fonds : la ﾐatuヴe de Ies pヴestatioﾐs et le ﾏoﾐtaﾐt gloHal, paヴ ﾐatuヴe de pヴestatioﾐs, et sげil a YtY 
fait appel à une société liée, son identité et le montant global facturé ; 

- pour les services facturés par la Société de Gestion aux sociétés dans lesquelles le Fonds détient une participation : la 
nature de ces prestations et le montant global, par nature de prestations ; et lorsque le bénéficiaire est une société liée, 
daﾐs la ﾏesuヴe où lげiﾐfoヴﾏatioﾐ peut Ztヴe oHteﾐue, lげideﾐtitY du HYﾐYfiIiaiヴe et le ﾏoﾐtaﾐt gloHal faItuヴY. 

 
Paヴ ailleuヴs, lげiﾐteヴveﾐaﾐt doit faiヴe ses ﾏeilleuヴs effoヴts pouヴ dYteヴﾏiﾐeヴ si lげYtablissement de crédit auquel il est lié est un banquier 
sigﾐifiIatif de lげuﾐe ou lげautヴe des soIiYtYs ケue le Foﾐds dYtieﾐt eﾐ poヴtefeuille et pouヴ lげiﾐdiケueヴ, le Ias YIhYaﾐt, daﾐs le rapport 
annuel. 
 
 

II. LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

 

6. Parts du Fonds 

 

Les dヴoits des poヴteuヴs soﾐt e┝pヴiﾏYs eﾐ paヴts. Chaケue paヴt dげuﾐe ﾏZﾏe IatYgoヴie Ioヴヴespoﾐd à uﾐe ﾏZﾏe fヴaItioﾐ de lげaItif du 
Foﾐds. Chaケue poヴteuヴ de paヴts dispose dげuﾐ dヴoit suヴ la fヴaItioﾐ de lげaItif ﾐet du Foﾐds pヴopoヴtioﾐﾐelle au ﾐoﾏHヴe de paヴts possYdYes. 
 

6.1. Forme des parts 

 

Les parts peuvent être détenues en nominatif pur ou en nominatif administré. Le Fonds est admis en Euroclear France. Les parts ne 
seront pas décimalisables. 
 

6.2. Catégories de parts 

 

Les droits des copropriétaires sont représentés par des parts de deux catégories A et C conférant des droits différents aux porteurs.  
 
La souscription des parts A est réservée aux personnes physiques ヴedevaHles de lげISF et/ou de lげI‘. Les souscripteurs potentiels sont 
conscients des risques afférents à la sousIヴiptioﾐ de paヴts de FIP, ﾐotaﾏﾏeﾐt de lげe┝isteﾐIe dげuﾐe duヴYe de HloIage pendant toute la 
durée de vie du fonds (soit jusケuげau ンヱ/07/2026 au plus tard) et de la faible liquidité du fonds. Les souscripteurs potentiels sont 
aveヴtis du fait ケuげils doiveﾐt diversifier leurs différents placements et ne pas investir la totalité de leur épargne dans un seul produit.  
 
La sousIヴiptioﾐ de paヴts C est ヴYseヴvYe à la SoIiYtY de Gestioﾐ aiﾐsi ケuげau┝ ﾏeﾏHヴes de lげYケuipe de gestioﾐ, salaヴiYs ou diヴigeants 
soumis au régime fiscal des salariés. 
 

6.3. Nombre et valeur des parts 

 

Parts Codes ISIN 
Devise de 

libellé 
Valeur nominale unitaire Montant minimum de souscription 

A FR0013238862 Euro 100 euros 1 000 euros 

C FR0013238870 Euro 1 euro (1 part C pour 4 parts A) Pas de minimum 

 
6.4. Droits attachés aux parts 

 
Les souscripteurs de parts C souscriront 0,25 % du montant total des souscriptions. Ces parts leur donneront droit, dès lors que le 
nominal des parts A aura été remboursé, à percevoir 20 % des produits et plus-values nets réalisYs paヴ le foﾐds. Daﾐs lげh┞pothXse où 
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les porteurs de parts A ne percevraient pas le montant nominal des leurs parts, les porteurs de parts C perdront la totalité de leur 
investissement dans ces parts C. 
 
Le calcul du partage de la performance se fait après déduction de tout frais. 
 

7. Moﾐtaﾐt ﾏiﾐiﾏal de l’aItif 
 

Il ﾐe peut Ztヴe pヴoIYdY au ヴaIhat des paヴts si lげaItif du Foﾐds devieﾐt iﾐfYヴieuヴ à ンヰヰ 000 euros ; loヴsケue lげaItif deﾏeuヴe peﾐdaﾐt ンヰ 
jours inférieur à ce montant, la Société de Gestion de portefeuille prend les dispositions nécessaires afin de procéder à la liquidation 
du foﾐds, ou à lげuﾐe des opYヴatioﾐs ﾏeﾐtioﾐﾐYes à lげaヴtiIle 422-16 du ヴXgleﾏeﾐt gYﾐYヴal de lげAMF. 
 

8. Durée de vie du fonds  

 
La durée de vie du fonds est de 6 à 8 ans sur décision de la Société de Gestion à compter de la date de constitution du fonds (soit 
jusケuげau ンヱ/07/2026 au plus tard), sauf cas de dissolutions aﾐtiIipYes visYs à lげaヴtiIle 26 du présent règlement.  
En effet, la durée de vie du Fonds pourra être prorogée de 2 périodes successives de 1 an IhaIuﾐe, à lげiﾐitiative de la SoIiYtY de 
Gestioﾐ, à Ihaヴge pouヴ Iette deヴﾐiXヴe de ﾐotifieヴ sa dYIisioﾐ au┝ poヴteuヴs de paヴts, au ﾏoiﾐs tヴois ﾏois avaﾐt lげYIhYaﾐIe de sa durée 
iﾐitiale ou dげuﾐe pヴYIYdeﾐte pヴoヴogatioﾐ. Elle seヴa paヴ ailleuヴs poヴtYe à la IoﾐﾐaissaﾐIe de lげAutoヴitY des MaヴIhYs FiﾐaﾐIieヴs et du 
dépositaire. 
 
La Société de Gestion prend toutes les dispositions nécessaires pour respecter la durée de vie du fonds : 
- La phase dげiﾐvestissement en titres éligibles se termine en principe le 31 décembre 2020, en limitant les derniers 

investissements à des projets devant arriver à maturité à court terme (pré-introduction en bourse, réinvestissements dans des 
dossiers existants, capital développeﾏeﾐt…ぶ 

- La date estiﾏYe dげeﾐtヴYe eﾐ liケuidatioﾐ se situe eﾐ pヴiﾐIipe au dYHut du ΑXﾏe e┝eヴIiIe, sauf Ias de pヴoヴogatioﾐ de la duヴYe de 
vie du fonds. 

- Le pヴoIessus de liケuidatioﾐ du poヴtefeuille de titヴes ﾐoﾐ IotYs sげaIhXveヴa eﾐ pヴiﾐIipe à la fiﾐ de la durée de vie du fonds 
ふンヱ/ヰΑ/ヲヰヲヴぶ, sauf Ias de pヴoヴogatioﾐ de la duヴYe de vie du foﾐds ふpヴoヴogeaHle deu┝ fois uﾐ aﾐ soit jusケuげau ンヱ/ヰΑ/ヲヰヲヶぶ. 

 
9. Souscription de parts 

 

9.1. Période de souscription 

 

La période de commercialisation des parts du Fonds commence le jouヴ de lげoHteﾐtioﾐ de lげagヴYﾏeﾐt AMF.  
La pYヴiode de sousIヴiptioﾐ des paヴts du Foﾐds IoﾏﾏeﾐIeヴa à la date de Ioﾐstitutioﾐ du Foﾐds et sげYtendra pendant une durée de 
quatorze mois maximum.  
La date de Ioﾐstitutioﾐ du Foﾐds sげeﾐteﾐd paヴ la date de lげattestatioﾐ de dYpôt des foﾐds pヴYvue à lげaヴtiIle ヵ.ヱ de lげIﾐstヴuItioﾐ AMF ﾐ° 
2011-22.  
La période de souscription du Fonds se clôturera à la première des deux dates suivantes : 

1) quatorze mois suivant la date de constitution du fonds, 
2) le 31 juillet 2018.   

 
Les souscriptions seront reçues par les intermédiaires chargés de la distribution des parts du fonds, et adressées à la Société de 
Gestion pour pré-centralisation, puis au Dépositaire pour centralisation. Le Dépositaire est centralisateur des ordres de 
souscription/rachat par délégation. 
 

9.2. Modalités de souscription 

 

Le montant minimum de souscription pour les parts A est de 1.000 euros, soit 10 parts (hors droits d'entrée). Pas de minimum pour 
les parts C. 
  

La liHYヴatioﾐ des sousIヴiptioﾐs ﾐe peut Ztヴe effeItuYe ケuげen numéraire. Les souscriptions doivent être immédiatement et 
intégralement libérées. Dès leur libération, les souscriptions seront investies. Les souscriptions se feront à la valeur nominale des 
parts (100 euros pour les parts A et 1 euro pour les parts C). 
 
La commission de souscription maximale est de 5 % maximum du montant des souscriptions, dont une partie pourra être rétrocédée 
à des tiers. 
 

10. Rachat de parts 

 

AuIuﾐe deﾏaﾐde de ヴaIhat de paヴts A et de paヴts C ﾐげest autoヴisYe avant le 31/07/2024. La durée de blocage peut aller jusケuげau 
31/07/2026 au plus tard, sur décision de la Société de Gestion. Les demandes de rachat ne peuvent porter que sur un nombre entier 
de parts. 
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A titre exceptionnel, les demandes de rachat de parts A seront acceptées pendant la durée de vie du Fonds si elles sont justifiées par 
l'une des situations suivantes : 
- invalidité du Porteur de parts ou de son conjoint soumis à une imposition commune correspondant au classement dans la 

deu┝iXﾏe ou tヴoisiXﾏe IatYgoヴie pヴYvue à lげaヴtiIle L341-4 du Code de la Sécurité Sociale ; 
- liIeﾐIieﾏeﾐt ふdaﾐs le Iadヴe dげuﾐe sousIヴiptioﾐ effeItuYe eﾐ vue de lげoHteﾐtioﾐ dげuﾐe ヴYduItioﾐ dげI‘ ou dげISF) ; 
- décès du Porteur de Parts ou de son conjoint soumis à une imposition commune. 
 
Dans ce cas, la demande de rachat est effectuée auprès de la Société de Gestion, et le rachat est effectué sur la base de la première 
Valeur Liケuidative YtaHlie apヴXs ヴYIeptioﾐ de la deﾏaﾐde, dXs loヴs ケuげelle est IeヴtifiYe paヴ le Coﾏﾏissaiヴe au┝ Comptes du fonds. Les 
rachats sont effectués exclusivement en numéraire. Les rachats partiels ne sont pas autorisés. Les rachats sont réglés par le 
DYpositaiヴe daﾐs uﾐ dYlai de tヴois ﾏois apヴXs la date dげaヴヴZtY de la Valeuヴ Liquidative semestrielle applicable à ces rachats. Le différé 
de règleﾏeﾐt ヴYsultaﾐt Yveﾐtuelleﾏeﾐt de lげappliIatioﾐ de Ies ヴXgles ﾐe doﾐﾐe dヴoit à auIuﾐ iﾐtYヴZt de ヴetaヴd. 
 
Si la deﾏaﾐde de ヴeﾏHouヴseﾏeﾐt dげuﾐ Poヴteuヴ ﾐげest pas satisfaite daﾐs le dYlai dげuﾐ aﾐ apヴXs la pYヴiode de HloIage des ヴaIhats, 
celui-ci peut exiger la liquidation du Fonds. 
 

11. Cessions de parts 

 
Les cessions de parts sont libres et peuvent être effectuées à tout moment. Elles ne peuvent porter que sur un nombre entier de 
parts A, ou de parts C. 
 
Les parts sont négociables entre porteurs de parts ou entre porteurs et tiers. Le cédant sera tenu de signifier par lettre recommandée 
aveI aIIusY de ヴYIeptioﾐ, le ﾐoﾏ, lげadヴesse ou le siXge soIial du ou des cessionnaires de parts, le nombre de parts A cédées et le prix 
de Iessioﾐ. Lげattestatioﾐ ﾐoﾏiﾐative devヴa Ztre restituée par le cédant à la Société de Gestion, avant émission de nouvelles 
attestations nominatives au bénéfice du ou des cessionnaires. Il ne sera organisé aucun marché pouvant assurer la cession de parts A. 
Les porteurs de parts A devront faire leuヴ affaiヴe peヴsoﾐﾐelle de la ヴeIheヴIhe dげuﾐ Iessioﾐﾐaiヴe et de la ﾐYgoIiatioﾐ des Ioﾐditioﾐs de 
leur transfert. La Société de Gestioﾐ tieﾐt uﾐe liste ﾐoﾏiﾐative et Ihヴoﾐologiケue des offヴes de Iessioﾐ ケuげelle a ヴeçues et au Ias où 
des cessions de parts A seraient faites par son intermédiaire, elles seraient réalisées sur la base des prochaines Valeurs Liquidatives à 
YtaHliヴ, ﾏajoヴYes pouヴ le IYdaﾐt dげuﾐe Ioﾏﾏissioﾐ de tヴaiteﾏeﾐt de ヲ % TTC du prix de cession au profit de la Société de Gestion. 
Toutefois, ce nげest ケuげoIIasioﾐﾐelleﾏeﾐt ケue les Iessioﾐs de paヴts se feヴoﾐt paヴ lげiﾐteヴﾏYdiaiヴe de la Société de Gestion.  
 
Les paヴts C sousIヴites ou IYdYes au┝ ﾏeﾏHヴes de lげYケuipe de gestioﾐ peuveﾐt Ztヴe IYdYes liHヴeﾏeﾐt eﾐtヴe eu┝ et à la SoIiYtY de 
Gestion. Toute autre cession est interdite. 
Les parts C souscrites par la Société de Gestion ou acquises par elle peuvent être librement cédées. 
 
Il est rappelé que les avantages fiscaux dont peuvent bénéficier les porteurs de parts sont subordonnés à la conservation des parts 

peﾐdaﾐt uﾐe duヴYe ﾏiﾐiﾏale allaﾐt jusケu’au ンヱ dYIeﾏHヴe de la IiﾐケuiXﾏe aﾐﾐYe suivaﾐt Ielle de la sousIヴiption. 

 
12. Distribution de revenus 

 

Le ヴYsultat ﾐet de lげe┝eヴIiIe est Ygal au ﾏoﾐtaﾐt des iﾐtYヴZts, aヴヴYヴages, divideﾐdes, pヴiﾏes et lots, jetoﾐs de pヴYsence ainsi que tous 
produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément disponibles et 
diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
 
Les sommes distribuables sont égales au résultat net de lげe┝eヴIiIe augﾏeﾐtY des ヴepoヴts à ﾐouveau et ﾏajoヴY ou diﾏiﾐuY du solde 
des comptes de régularisation des revenus afférents à lげe┝eヴIiIe Ilos. 
 
La Société de Gestion décide de la répartition des résultats. 
 
Les ヴeveﾐus ou Iessioﾐs dげaItifs poteﾐtiels seront réinvestis pendant une période de 5 ans minimum à compter de la date de fin de 
souscription du fonds, puis distヴiHuYs. La distヴiHutioﾐ des dispoﾐiHilitYs fiﾐaﾐIiXヴes se feヴa à lげiﾐitiative de la SoIiYtY de Gestion. 
 

13. Distribution des produits de cession 

 
Les ヴeveﾐus ou Iessioﾐs dげaItifs poteﾐtiels seヴoﾐt ヴYinvestis pendant une période de 6 ans minimum à compter de la date de création 
du fonds, puis distヴiHuYs. La distヴiHutioﾐ des dispoﾐiHilitYs fiﾐaﾐIiXヴes se feヴa à lげiﾐitiative de la SoIiYtY de Gestion et leur répartition 
eﾐtヴe paヴts A et C suivヴa les ヴXgles YﾐoﾐIYes à lげaヴtiIle 6.4ci-avant.  
 

14. Règles de valorisation et calcul de la Valeur Liquidative 

 

14.1. Date et périodicité de calcul de la Valeur Liquidative : 

 
Les valeuヴs liケuidatives soﾐt IalIulYes eﾐ juiﾐ et dYIeﾏHヴe et foﾐt lげoHjet dげuﾐe IeヴtifiIatioﾐ paヴ les Ioﾏﾏissaiヴes au┝ Ioﾏptes.  
 
La date de calcul de la première Valeur Liquidative sera le 30 juin 2018. 
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14.2. RXgles d’Yvaluatioﾐ et de IoﾏptaHilisatioﾐ des actifs 

 
14.2.1. Moﾐtaﾐt oヴigiﾐel de l’aItif 

 

A sa Ioﾐstitutioﾐ, lげaItif du Foﾐds doit Ztヴe dげuﾐ ﾏoﾐtaﾐt ﾏiﾐiﾏuﾏ de ンヰヰ.ヰヰヰ euヴos, eﾐ appliIatioﾐ de lげaヴtiIle D.ヲヱヴ-32-13 du Code 
Monétaire et Financier. De plus, le Fonds doit compter deux souscripteurs minimum au titre de la copropriété de valeurs mobilières. 
 

14.2.2. Variation du nombre de parts 

 
Le ﾐoﾏHヴe de paヴts sげaIIヴoît paヴ sousIヴiptioﾐ de paヴts A et de paヴts C ﾐouvelles, ou diﾏiﾐue du fait du ヴaIhat de paヴts A 
antérieurement souscrites.  
 
Il ne peut être procédé au raIhat de paヴts si lげaItif ﾐet du Foﾐds devieﾐt iﾐfYヴieuヴ à ンヰヰ.ヰヰヰ euヴos. Daﾐs Ie Ias, le gYヴaﾐt pヴeﾐd les 
dispositioﾐs ﾐYIessaiヴes pouヴ pヴoIYdeヴ, daﾐs uﾐ dYlai de tヴeﾐte jouヴs, à la fusioﾐ ou à la liケuidatioﾐ du Foﾐds, si lげaItif ﾐet demeure 
inférieur à 300.000 euros. 
 

14.2.3. Information des porteurs de parts 

 

Le montant de la Valeur Liquidative des parts A et C et la date à laquelle elle est établie sont communiqués à tout porteur de parts 
qui en fait la demande. 
 

14.2.4. Evaluation du portefeuille 

 
Pour le calcul, les valeurs détenues par le Fonds sont évaluées par la Société de Gestion selon les critères suivants : 
 
Parts ou actions d'OPCVM ou FIA : Les actions de SICAV et les parts de Fonds Commun de Placement sont évaluées à la dernière 
valeur liquidative connue au jouヴ de lげYvaluatioﾐ. 
 
Valeurs non cotées : La Société de Gestioﾐ pヴoIXde à lげYvaluatioﾐ des valeuヴs ﾐoﾐ IotYes selon la méthode de juste valeur. 
Les titres détenus par le Fonds sont évalués par la Société de Gestion conformément aux méthodes préconisées par le Guide 
Iﾐteヴﾐatioﾐal dげEvaluatioﾐ à lげusage du Capital Iﾐvestisseﾏeﾐt puHliY paヴ Invest Europe (Anciennement IPEV) auquel adhèrent 
ﾐotaﾏﾏeﾐt lげEuヴopeaﾐ Veﾐtuヴe Capital AssoIiatioﾐ ふEVCAぶ, lげAssoIiatioﾐ Française des Investisseurs pour la Croissance (AFIC) et la 
British Venture Capital Association (BVCA). 
 
En cas de modification par les associations professionnelles, les nouvelles préconisations que la Société de Gestion jugerait 
oppoヴtuﾐes dげappliケueヴ au Foﾐds le seヴoﾐt autoﾏatiケueﾏeﾐt apヴXs iﾐfoヴﾏatioﾐ du dépositaire, sans ケuげil soit nécessaire de procéder 
à une modification du Règlement. 
 
Préalablement à l'établissement définitif de la Valeur Liquidative des parts, la Société de Gestion communique cette évaluation au 
Commissaire aux Comptes qui dispose d'un délai de 15 jours pour faire connaître ses observations et/ou réserves éventuelles. Si les 
valeurs non cotées sont admises à la négociation sur un marché réglementé, le cours de bourse sera retenu au jour même de 
l'évaluation.  
Tout projet de modificatioﾐ des ﾏYthodes dけYvaluatioﾐ est souﾏis à lげAutoヴitY des ﾏaヴIhYs fiﾐaﾐIieヴs pouヴ agヴYﾏeﾐt. Les poヴteuヴs 
de parts sont informés de ces modifications. 
Les poヴteuヴs de paヴts soﾐt iﾐfoヴﾏYs ケuげeﾐ ヴaisoﾐ des ヴXgles dげYvaluatioﾐ des aItifs ﾐoﾐ IotYs, la Valeuヴ Liquidative des parts du Fonds 
peut ﾐe pas ヴeflYteヴ, daﾐs uﾐ seﾐs Ioﾏﾏe daﾐs lげautヴe, le poteﾐtiel des aItifs eﾐ poヴtefeuille suヴ la duヴYe de vie du Foﾐds, et peuvent 
ﾐe pas teﾐiヴ Ioﾏpte de lげYvolutioﾐ possiHle de Iette valeuヴ. 
 

Valeurs cotées : Les titres fiﾐaﾐIieヴs fヴaﾐçais ou Ytヴaﾐgeヴs adﾏis au┝ ﾐYgoIiatioﾐs suヴ uﾐ ﾏaヴIhY dげiﾐstヴuﾏeﾐts fiﾐaﾐIieヴs soﾐt 
évalués sur la base du dernier cours constaté au jour de l'évaluation, et à défaut de cotation ce jour là, le dernier jour ouvré de 
cotation ayant précédé la date de l'évaluation. 
Les Iouヴs de Iotatioﾐ seヴvaﾐt de Hase à lげYvaluatioﾐ des valeuヴs YtヴaﾐgXヴes soﾐt Ioﾐveヴtis eﾐ euヴos suivaﾐt le Iouヴs de clôture de la 
devise dげoヴigiﾐe à Paヴis au jouヴ de lげYvaluatioﾐ. 
 
Paヴ ailleuヴs, la ﾏYthode dげYvaluatioﾐ dYIヴite ci-dessus ﾐげest appliIaHle ケue si les Iouヴs ヴeflXteﾐt uﾐ ﾏaヴIhY aItif. Eﾐ revanche lorsque 
les titヴes IoﾐsidYヴYs ﾐe HYﾐYfiIieﾐt pas dげuﾐe Iotatioﾐ ヴYguliXヴe ou loヴsケue le ﾏoﾐtaﾐt des transactions réalisées sur le marché 
considéré est très réduit et que le Iouヴs pヴatiケuY ﾐげest pas sigﾐifiIatif, la SoIiYtY de Gestioﾐ peut dYIideヴ dげYvalueヴ Ies titヴes Ioﾏﾏe 
les titres non cotés. 
 

15. Exercice comptable 

 

Lげe┝eヴIiIe IoﾏptaHle IoﾏﾏeﾐIe le ヱer juillet de chaque année et se termine le 30 juin. Exceptionnellement, le premier exercice 
commence le jour de la constitution du fonds et se termine le 30 juin 2018. 
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16. DoIuﾏeﾐts d’iﾐfoヴﾏatioﾐ 

 

A la clôture de chaque exercice, la Société de Gestion établit le document intitulé « Coﾏpositioﾐ de lげaItif » et le rapport annuel 
pendant lげe┝eヴIiIe YIoulY. LげeﾐseﾏHle de Ies doIuﾏeﾐts est IoﾐtヴôlY paヴ le Coﾏﾏissaiヴe au┝ Coﾏptes.  
Lげiﾐveﾐtaiヴe est IeヴtifiY paヴ le dYpositaiヴe. 
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la clôtuヴe de lげe┝eヴIiIe 
et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont, soit transmis par courrier ou par email (sous 
ヴYseヴve de ヴespeIteヴ les dispositioﾐs de lげaヴtiIle ンヱヴ-ヲΒ du ヴXgleﾏeﾐt gYﾐYヴal de lげAMFぶ à la deﾏaﾐde e┝pヴesse des porteurs de parts, 
soit mis à leur disposition auprès de la société de gestion. 
A Ihaケue fiﾐ de seﾏestヴe, la soIiYtY de gestioﾐ YtaHlit la Ioﾏpositioﾐ de lげaItif. 
 

17. Gouvernance du fonds 

 

La sYleItioﾐ des dossieヴs est plaIYe sous la ヴespoﾐsaHilitY dげun Comité de sélection qui se réunit chaque semaine. Il est composé de 
lげYケuipe de gestioﾐ et est diヴigY paヴ uﾐ gYヴaﾐt. 
Les ﾏeﾏHヴes de lげYケuipe de gestioﾐ pヴYseﾐteヴoﾐt tout pヴojet de pヴise de paヴtiIipatioﾐ à Ie CoﾏitY pouヴ avis Ioﾐsultatif. Il ﾐe prend 
pas de dYIisioﾐs dげiﾐvestisseﾏeﾐt. 
Les dYIisioﾐs dげiﾐvestisseﾏeﾐt soﾐt pヴises paヴ le CoﾏitY dげiﾐvestisseﾏeﾐt, ケui se ヴYuﾐit de façoﾐ ad hoI et est IoﾏposY du Pヴésident, 
du Directeur Général, du Directeur Financier, des Directeurs associés et des Directeurs de paヴtiIipatioﾐs/IhaヴgYs dげaffaiヴes. Le 
Directeur Middle Office et le RCCI pour avis consultatif/réglementaire. 
 
La validatioﾐ dげuﾐ iﾐvestisseﾏeﾐt ヴeケuieヴt le vote de la ﾏajoヴitY des votaﾐts. 
 
 

III. LES ACTEURS 

 
18. La société de gestion de portefeuille 

 
La gestioﾐ du foﾐds est assuヴYe paヴ la soIiYtY de gestioﾐ IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt à lげoヴieﾐtatioﾐ dYfiﾐie pouヴ le foﾐds.  
La société de gestion agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et exerce les droits de vote attachés aux titres 
compris dans le fonds. 
 
La soIiYtY de gestioﾐ, agヴYYe AIFM, dispose, IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt au IV de lげaヴtiIle ンヱΑ-ヲ du ヴXgleﾏeﾐt gYﾐYヴal de lげAMF, de foﾐds pヴopヴes 
supplémentaires d'un montant suffisant pour couvrir les risques éventuels de la mise en cause de sa responsabilité professionnelle. 
 

19. Le dépositaire 

 

Le Dépositaire est la société ODDO & Cie. 
 
Le Dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été 
contractuellement confiées par la Société de Gestion. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de la Société de 
Gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conseヴvatoiヴes ケuげil juge utiles. En cas de litige avec la Société de Gestion, il 
eﾐ iﾐfoヴﾏe lげAutoヴitY des ﾏaヴIhés financiers. 
 

20. Le délégataire comptable 

 
La SoIiYtY de Gestioﾐ a dYlYguY lげaItivitY de gestioﾐ adﾏiﾐistヴative et IoﾏptaHle du Foﾐds à European Fund Administration France 
SAS, 17 rue de la Banque, 75002 Paris. 
 

21. Le Commissaire aux comptes 

 
Le commissaire aux comptes est RSM Paris, 26 rue Cambacérès, 75008 Paris. 
 
Il est désigné pour six exercices, après accord de l'Autorité des Marchés FiﾐaﾐIieヴs, paヴ lげoヴgaﾐe de gouveヴﾐaﾐIe de la Société de 
Gestion de portefeuille. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des Marchés Financiers tout fait ou toute 
décision concernant le FIP dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature : 
1° à constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d'avoir des 
effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° à porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
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3° à entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d'échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont 
effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
Il contrôle la composition de l'actif et des autres éléments avant publication. 
 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d'un commun accord entre celui-ci et les organes compétents de la société de 
gestion de portefeuille au vu d'un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 
 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d'acomptes. 
 
Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 
 
 

IV. FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION DU FONDS 

 

22. Présentation, par types de frais et commissions répartis en catégories agrégées, des règles de plafonnement de ces frais 

et commissions, en proportion du montant des souscriptions initiales totales ainsi que des règles exactes de calcul ou de 

plafonnement en fonction d’autヴes assiettes que le montant des souscriptions initiales. 

 

Les dヴoits d’eﾐtヴée et de soヴtie vieﾐﾐeﾐt augﾏeﾐteヴ le pヴix de souscription payé par l'investisseur ou diminuer le prix de 

remboursement. Les droits acquis au FIP servent à compenser les frais supportés par le FIP pour investir ou désinvestir les avoirs 

confiés. Les droits non acquis reviennent à la société de gestion de portefeuille, au commercialisateur, etc.  

 
Le souscripteur est averti du fait que les rachats sont bloqués pendant toute la durée de vie du fonds ふsoit jusケuげau ンヱ/07/2026 au 
plus tard), sauf cas de rachats anticipés prévus par la loi.  
Le Fonds se conformera au décret n°2016-ヱΑΓヴ du ヲヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヱヶ pヴis eﾐ appliIatioﾐ du deu┝iXﾏe aliﾐYa du VII de lげaヴtiIle ΒΒヵ-0 
V bis du code général des impôts. 

Taux Description complémentaire Assiette Taux ou barème Description complémentaire

Pas  de droits  de sortie N/A N/A N/A N/A N/A

Fra is  de gestion

Honoraires  du Commissa ire aux Comptes Gestionnaire : 1,19%

Frais  de Dépos i ta i re

Fra is  de prestata ire adminis trati f et 

comptable
Distributeur : 1,2%

Frais  de 

consti tution
0,13%

Les  fra is  de consti tution sont 

prélevés  en deux fois , à  la  date 

de consti tution du fonds  et à  la  

fin de la  période de souscription. 

Montant tota l  des  

souscriptions
1,00%

Les  fra is  de consti tution 

sont prélevés  en plus ieurs  

fois

Gestionnaire

Fra is  de 

fonctionnement 

non récurrents  l iés  

à  l 'acquis i tion, au 

suivi  et la  cess ion 

des  participations

Fヴa is  dげaudit, dげe┝peヴtise, de Ioﾐsei ls  
juヴidiケue et fi sIa l , dげassuヴaﾐIes , Ioﾏﾏe 

tous  les  fヴa is  ヴelati fs  à  l げYtude 
dげiﾐvestisseﾏeﾐts  ou de 

dés investissements  a ins i  que, le cas  

échéant, des  commiss ions  

dげiﾐteヴﾏYdia iヴes  et de Iouヴtage, et tous  
impôts , taxes  ou droits , dus  en ra ison ou à  

l げoIIas ioﾐ des  Ytudes  de pヴojets , des  
acquis i tions  ou des  cess ions , a ins i  que les  

fヴa is  de ヴYa l i satioﾐ et dげiﾏpヴess ioﾐ de 
documents  destinés  aux porteurs  de parts

0,12%
voir commentaires  en bas  du 

tableau
N/A N/A N/A Gestionnaire

Règles exactes de calcul ou de plafonnement, en fonction d'autres assiettes 

que le montant des souscriptions initiales
Destinataire : 

distributeur ou 

gestionnaire

Droits  d'entrée et 

de sortie

Dヴoits  dげeﾐtヴYe 0,63%
Montant des  

souscriptions  ini tia les

voir commentaires  en bas  du 

tableau

Catégorie agrégée de 

frais, telle que 

mentionnée à 

l’aヴtiIle D. ヲヱヴ-8ヰ-ヲ 
du Code monétaire et 

financier

Description du type de frais prélevés

Règle de plafonnement de ces frais et commissions, 

en proportion du montant des souscriptions initiales 

totales (droits d'entrée inclus), en moyenne annuelle 

ﾐoﾐ aItualisYe suヴ l’eﾐseﾏHle de la duヴYe de 
l’iﾐvestisseﾏeﾐt

5% maximum N/A Distributeur  

voir commentaires  en bas  du 

tableau

Fra is  récurrents  de 

gestion et de 

fonctionnement

2,39%

Gestionnaire

Montant des  

souscriptions  ini tia les
3,18%

Les  fra is  ne sont plus  

prélevés  en fin de vie du 

Fonds .

0.1% maximum

Les  fra is  sont prélevés  

uniquement pendant la  

pYヴiode dげiﾐvestisseﾏeﾐt.

Fra is  de gestion 

indirects
0,03%

voir commentaires  en bas  du 

tableau

Montant des  

souscriptions  ini tia les
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 Les dヴoits dげeﾐtヴYe et de soヴtie vieﾐﾐeﾐt augﾏeﾐteヴ le pヴi┝ de sousIヴiptioﾐ pa┞Y paヴ lげiﾐvestisseur ou diminuer le prix de 
remboursement. Les droits acquis au FIP servent à compenser les frais supportés par le FIP pour investir ou désinvestir les avoirs 
confiés. Les droits non acquis reviennent à la société de gestion de portefeuille, au commercialisateuヴ, etI… 
Le souscripteur est averti du fait que les rachats sont bloqués pendant une durée de 6 à 8 ans à compter de la fin de la période de 
sousIヴiptioﾐ ふsoit jusケuげau ンヱ/07/2026 au plus tard), sauf cas de rachats anticipés prévus par la loi. 
 

 Les frais ヴYIuヴヴeﾐts de gestioﾐ et de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt soﾐt assis suヴ le ﾏoﾐtaﾐt des sousIヴiptioﾐs et Iouvヴeﾐt lげeﾐseﾏHle des fヴais 
supportés de manière récurrente par le FIP afiﾐ dげeﾐ assuヴeヴ le Hoﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt ふヴYﾏuﾐYヴatioﾐ de la soIiYtY de gestioﾐ de 
portefeuille, honoraires du Commissaire aux Comptes, frais de dépositaire, frais perçus, le cas échéant, par les délégataires, 
etI…ぶ.  
Les frais de gestion seront facturés semestriellement par la Société de Gestion. 
Ils seront facturés pour la première fois au titre du 2nd semestre 2017 et calculés sur la base des souscriptions réalisées au 
30/06/2017. 
Ils seront facturés pour la seconde fois au titre du 1er semestre 2018 et calculés sur la base des souscriptions réalisées au 
31/12/2017. 
Ils seront facturés les fois suivantes et calculés sur la base des souscriptions totales réalisées au 31/07/2018. 
 

 Les frais de constitution sont prélevés en plusieurs fois. 
 

 Les fヴais de gestioﾐ et de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt ﾐoﾐ ヴYIuヴヴeﾐts liYs à lげaIケuisitioﾐ, au suivi et à la Iessioﾐ des paヴticipations recouvrent 
ﾐotaﾏﾏeﾐt des fヴais dげaudit, dげe┝peヴtise, de Ioﾐseils juヴidiケue et fisIal, dげassuヴaﾐIes, Ioﾏﾏe tous les fヴais ヴelatifs à lげYtude 
dげiﾐvestisseﾏeﾐts ou de dYsiﾐvestisseﾏeﾐts aiﾐsi ケue, le Ias YIhYaﾐt, des Ioﾏﾏissioﾐs dげiﾐteヴﾏYdiaiヴes et de courtage, et tous 
iﾏpôts, ta┝es ou dヴoits, dus eﾐ ヴaisoﾐ ou à lげoIIasioﾐ des Ytudes de pヴojets, des aIケuisitioﾐs ou des Iessioﾐs, aiﾐsi ケue les frais de 
ヴYalisatioﾐ et dげiﾏpヴessioﾐ de doIuﾏeﾐts destiﾐYs au┝ poヴteuヴs de paヴts. Ils seヴoﾐt ヴeﾏHouヴsYs à la société de gestion, dans la 
limite de 1% TTC sur la durée de vie du fonds. 

 
23. Modalités spécifiques de partage de la plus-value au bénéfice de la Société de Gestion (« carried interest ») 

  
Les porteurs de parts spéciales ont vocation à investir au moins 0.25% du montant des souscriptions initiales totales dans des parts 
spYIiales ケui leuヴ ouvヴeﾐt uﾐ dヴoit dげaIIXs à ヲヰ% de la plus-value réalisée par le fonds dès lors que sont réunies les conditions de 
rentabilité suivantes : avoir remboursé le nominal des parts ordinaires (parts A) et des parts spéciales (parts C). 
 
 

V. OPERATIONS DE RESTRUCTURATION ET ORGANISATION DE LA FIN DE VIE DU FONDS 

 
24. Fusion - Scission 

 
ApヴXs oHteﾐtioﾐ de lげagヴYﾏeﾐt de lげAMF, la soIiYtY de gestioﾐ peut soit faiヴe appoヴt, eﾐ totalitY ou en partie, des actifs compris dans 
le foﾐds à uﾐ autヴe FCP‘ agヴYY ケuげelle gXヴe, soit sIiﾐdeヴ le foﾐds eﾐ deu┝ ou plusieuヴs autヴes foﾐds Ioﾏﾏuﾐs doﾐt elle assuヴera la 
gestion. 
Ces opYヴatioﾐs de fusioﾐ ou de sIissioﾐ ﾐe peuveﾐt Ztヴe ヴYalisYes ケuげuﾐ ﾏois après que les porteurs en ont été avisés. 
Elles doﾐﾐeﾐt lieu à la dYlivヴaﾐIe dげuﾐe ﾐouvelle attestatioﾐ pヴYIisaﾐt le ﾐoﾏHヴe de paヴts dYteﾐues paヴ Ihaケue poヴteuヴ de paヴts. 
 

25. Pré-liquidation 

 

La pré-liquidation est une période permettant à la société de gestion de préparer la liquidation du fonds. La société de gestion peut 
décider de faire entrer le fonds en pré-liquidation. 
 

25.1. Coﾐditioﾐs d’ouveヴtuヴe de la pYヴiode de pヴY-liquidation 

 
La période facultative de pré-liケuidatioﾐ ﾐe peut Ztヴe ouveヴte ケue daﾐs lげuﾐ des cas suivants : 
- Soit à Ioﾏpteヴ de lげouveヴtuヴe du si┝iXﾏe e┝eヴIiIe du foﾐds et à Ioﾐditioﾐ ケuげà lげissue des ヱΒ ﾏois ケui suiveﾐt la date de sa 

Ioﾐstitutioﾐ, les ﾐouvelles sousIヴiptioﾐs ﾐげaieﾐt YtY effeItuYes ケue paヴ des sousIヴipteuヴs e┝istaﾐts et daﾐs le Iadre exclusif de 
réinvestissements ; 

- Soit à compter du début du sixième exercice suivant les dernières souscriptions. 
 
Dans ce cas, la Société de Gestioﾐ dYIlaヴe aupヴXs de lげAMF et du seヴviIe des iﾏpôts aupヴXs duケuel elle dYpose sa dYIlaヴatioﾐ de 
résultats lげouveヴtuヴe de la pYヴiode de pヴY-liquidation du fonds. La Société de Gestioﾐ iﾐfoヴﾏe le DYpositaiヴe de lげeﾐtヴYe eﾐ pヴY-
liquidation du Fonds. 
 
ApヴXs dYIlaヴatioﾐ à lげAMF et au ﾏoiﾐs tヴois jouヴs ouvヴYs avaﾐt lげouveヴtuヴe de la pYヴiode de pヴY-liquidation, la Société de Gestion 
adヴesse au┝ poヴteuヴs de paヴts uﾐe iﾐfoヴﾏatioﾐ iﾐdividuelle ふsous foヴﾏe de lettヴe ou de doIuﾏeﾐtatioﾐ dげiﾐfoヴﾏatioﾐぶ poヴtaﾐt sur 
lげouveヴtuヴe de Iette pYヴiode et pヴYIisaﾐt les IoﾐsYケueﾐIes Yveﾐtuelles suヴ la gestioﾐ du foﾐds. 
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25.2. Conséquences liYes à l’ouveヴtuヴe de la pヴY-liquidation 

 

Pendant la période de pré-liquidation, le fonds est soumis à des modalités particulières de fonctionnement en vue de faciliter la 
liquidation des actifs du portefeuille par la Société de Gestion. 
 
Ces modalités particulières de fonctionnement sont les suivantes : 
- Le Fonds ne peut plus accepter de nouvelles souscriptions de parts autres que celles de ses porteurs de parts existants pour 

effectuer des réinvestissements, 
- Le Fonds peut céder à une entreprise liée à sa Société de Gestion des titres de capital ou de créance détenus depuis plus de 12 

mois. Dans ce cas, les cessions sont évaluées par un expert indépendant sur rapport du commissaire aux comptes du fonds. La 
Société de Gestioﾐ doit Ioﾏﾏuﾐiケueヴ à lげAMF les Iessions réalisées ainsi que le rapport y afférent. 

- Le Foﾐds ﾐe peut dYteﾐiヴ au Iouヴs de lげe┝eヴIiIe ケui suit lげouveヴtuヴe de la pYヴiode de pヴY-liquidation que : 

 Des titres non cotés, 

 Des titres cotés, étant entendu que ces titres sont comptabilisés dans le ratio de 70 % défini aux articles L 214-31 et R 
214-65 du code monétaire et financier pour les FIP, 

 Des avances en comptes courant à ces mêmes sociétés, 

 Des dヴoits ヴepヴYseﾐtatifs de plaIeﾏeﾐts fiﾐaﾐIieヴs daﾐs uﾐ Etat ﾏeﾏHヴe de lげOCDE doﾐt lげoHjet pヴiﾐIipal est dげiﾐvestiヴ 
dans des sociétés non cotées, 

 Des investissements réalisés aux fins de placement des produits de cession de ses actifs et autres produits en instance 
de distribution au plus tard jusケuげà la Ilôtuヴe de lげe┝eヴIiIe suivaﾐt Ielui au Iouヴs duケuel la cession a été effectué ou les 
produits réalisés, et du placement de sa trésorerie à hauteur de 20% de la valeur du Fonds. 

 
26. Dissolution 

 
Si les actifs du Foﾐds deﾏeuヴeﾐt iﾐfYヴieuヴs, peﾐdaﾐt tヴeﾐte jouヴs, au ﾏoﾐtaﾐt fi┝Y à lげaヴtiIle 7 ci-dessus, la Société de Gestion en 
iﾐfoヴﾏe lげAutoヴitY des Marchés Financiers et procède, sauf opération de fusion avec un autre fonds commun de placement, à la 
dissolution du Fonds. 
La Société de Gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa décision et à partir de cette 
date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 
La Société de Gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité des parts, de cessation 
de fonction du dépositaire, loヴsケuげauIuﾐ autヴe dYpositaiヴe ﾐげa YtY dYsigﾐY, ou à lげe┝piヴatioﾐ de la duヴYe du foﾐds, si Ielle-Ii ﾐげa pas 
été prorogée. 
 
La Société de Gestioﾐ iﾐfoヴﾏe lげAutoヴitY des Marchés Financiers par courrier de la date et de la procédure de dissolution retenue. 
Eﾐsuite, elle adヴesse à lげAutoヴitY des MaヴIhYs FiﾐaﾐIieヴs le ヴappoヴt du Ioﾏﾏissaiヴe au┝ Ioﾏptes. La Société de Gestion informe le 
DYpositaiヴe de lげeﾐtヴYe eﾐ liケuidatioﾐ du Foﾐds. 
 

27. Liquidation 

 

En cas de dissolution, le dépositaire, ou la Société de Gestion, est chargé des opérations de liquidation. A défaut, le liquidateur est 
désigné en justice à la demande de tout porteur. 
Ils sont investis, à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde 
disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 
Le Ioﾏﾏissaiヴe au┝ Ioﾏptes et le dYpositaiヴe Ioﾐtiﾐueﾐt dげe┝eヴIeヴ leuヴs foﾐItioﾐs jusケuげà la fiﾐ des opYヴatioﾐs de liケuidation. 
 
 

VI. DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 

28. Modifications du règlement 

 

Toute pヴopositioﾐ de ﾏodifiIatioﾐ du ‘Xgleﾏeﾐt du foﾐds est pヴise à lげiﾐitiative de la Société de Gestion. Cette modification ne 
devieﾐt effeItive ケuげapヴXs iﾐfoヴﾏatioﾐ du dYpositaiヴe et des poヴteuヴs de paヴts seloﾐ les ﾏodalitYs dYfiﾐies paヴ lげiﾐstヴuItioﾐ de lげAMF 
en vigueur. 
 

29. – Election de domicile 

 

Toutes Ioﾐtestatioﾐs ヴelatives au foﾐds ケui peuveﾐt sげélever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa 
liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la Société de Gestion ou le dépositaire, sont soumises à la juridiction 
des tribunaux compétents. 
 
Le présent Règlement est à jour en date du 22 mars 2017. 


